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Résumé de la thèse :  
La situation du volontariat chez les sapeurs-pompiers volontaires français ne cesse d’être inquiétante. Le 
nombre des interventions augmente, les effectifs stagnent. Les textes juridiques concernant le volontariat 
se multiplient mais n’arrivent pas à faire cesser le malaise actuel. Les sapeurs-pompiers volontaires 
déplorent le manque de reconnaissance de leur activité et également la professionnalisation de celle-ci 
(formation de plus en plus importante, contrôle de l’aptitude physique et médicale draconienne. A cela 
s’ajoutent les contraintes liées à l’emploi (précarité, éloignement du lieu de travail par rapport à celui du 
secteur d’intervention…). 
Les avantages proposés sont insuffisamment incitatifs afin de conserver et de développer le volontariat. 
Ce dernier constitue un atout pour notre pays et sa conservation passe par la création d’un véritable statut 
pour les sapeurs-pompiers volontaires. Cette reconnaissance doit permettre de reconsidérer l’activité de 
ces citoyens volontaires au profit du service public d’incendie et de secours. Les pistes de réflexion sont 
nombreuses. 
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